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Objet > URSSAF : Modèle de protocole transactionnel  
 

 

En cas de contestation sur le montant des majorations de retard de paiement des cotisations 
sociales et les pénalités, l’évaluation de certains éléments d’assiette ou les montants redressés, un 
employeur peut conclure une transaction avec l’Urssaf conformément aux dispositions prévues dans 
le cadre de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2015.  

Après 5 ans d’attente, il est enfin possible de conclure une transaction avec l’URSSAF. En effet, le 
modèle de protocole transactionnel sans lequel la transaction ne pouvait pas être opérationnelle est 
enfin paru au journal officiel du 20 octobre 2020. 

1• Rappel du contexte 

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2015 a donné la possibilité aux URSSAF de conclure 
une transaction avec les chefs d’entreprise sur des créances limitativement énumérées pour mettre 
un terme à un litige les opposant, moyennant des concessions réciproques. 

Cette transaction ne peut porter, pour une période limitée à 4 ans, que sur : 

— le montant des majorations et pénalités de retard URSSAF ; 

— l’évaluation d’éléments d’assiette relatifs à un avantage en nature, aux 
avantages en argent et aux frais professionnels, lorsque la détermination de 
ces éléments présente une difficulté particulière ; 

— les montants des redressements calculés en application soit de méthodes 
d’évaluation par extrapolation, soit d’une taxation forfaitaire. 

En outre, elle doit porter nécessairement sur des sommes non prescrites.  

En pratique, la transaction n’a jamais pu être opérationnelle puisque l’arrêté fixant le modèle 
auquel le protocole transactionnel doit être conforme n’avait pas été publié au Journal Officiel. 
C’est chose faite avec la publication au Journal Officiel de ce modèle le 20 octobre 2020. 

2• Contenu du protocole 
Ce modèle se compose de cinq chapitres et prévoit ainsi : 

— la présentation des parties (cotisant employeur et organisme de 
recouvrement type URSSAF, CGSS ou MSA) ; 

— le contexte de la transaction; 

— l’objet de la transaction ; 

— l’application du protocole ; 

— le rappel de la clause de confidentialité. 
 

Le modèle de protocole transactionnel est en annexe de cette circulaire.  
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ANNEXE 
 
 
 
 
 
 
 



   

 URSSAF : Modèle de protocole transactionnel page 3/6 
 

 



   

 URSSAF : Modèle de protocole transactionnel page 4/6 
 

 



   

 URSSAF : Modèle de protocole transactionnel page 5/6 
 

 



   

 URSSAF : Modèle de protocole transactionnel page 6/6 
 

 


